
 
 
 
 
 
 

 

LA COMMUNE DE  
SAINT-LAURENT D’AIGOUZE 

 

RECRUTE 
 

UN AGENT CHARGE DE LA COMMUNICATION, DE 

L’EVENEMENTIEL ET DU PROTOCOLE 
Cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux (catégorie C)  

ou des rédacteurs territoriaux (catégorie B) 

Poste ouvert aux contractuels  
(Article L332-8 du code général de le fonction publique) 

 
En lien étroit avec l’élu délégué à la communication, l’agent conçoit et met en œuvre des actions de 

communication dont des événements. Il développe la création et assure la qualité et la cohérence des 

formes et des contenus de communication. Il est chargé du protocole, des relations publiques et de 

l'organisation des manifestations publiques mettant en valeur les réalisations de la collectivité 
 

Missions principales du poste : 

- Organisation d’actions de communication et de relations publiques 

- Conception et/ou réalisation de produits de communication 

- Production de contenus 

- Développement des relations avec la presse et les médias 

- Chargé du protocole 

- Rédaction et suivi du magazine municipal 

- Gestion des manifestations 

- Gestion d’une phototèque 
 

Compétences requises : 
 

Environnement institutionnel et partenaires locaux  

Principaux langages de la communication (écrit, oral, événementiel, signalétique, charte graphique, 

multimédia, etc.) 

Maîtrise du graphisme 

Outils numériques et du multimédia 

Méthodes de recueil de l'information (entretiens, réunions, enquêtes, reportages, etc.) 

Méthodes de traitement de l'information 

Principes et méthodes de la communication de crise 

Principes de la gestion et de la publication assistée par ordinateur (PAO) 

Législation sur les prises de vues et leur diffusion 

Connaissance des personnalités locales, nationales et internationales 

Techniques de prises de vues photo et vidéo 

Techniques de l'infographie et du traitement de l'image 

Règles élémentaires de bienséance et de courtoisie 
Faire preuve de curiosité professionnelle 
Savoir anticiper, être réactif 
 

Maîtrise de la suite adobe et du pack office 

Connaissance de Joomla ! 

Permis B nécessaire 

 

 

Poste à pourvoir au 1er mars 2024 

Envoyer CV et lettre de motivation adressée à M le Maire avant le 02/02/2024 à : 

administratif@ville-saint-laurent-daigouze.fr   

mailto:administratif@ville-saint-laurent-daigouze.fr

